Resiliation opérateur telephonie cause
hausse de la tva urgent

Par Elojulien, le 21/03/2011 a 16:54

Bonjour,rnSuite a la loi 121-84-2 du code de la consommation revue en janvier 2011, qui
autorise le changement d'opérateur du fait de la hausse de la TVA.rnDu fait de cette occasion
nous avons changer d'opérateur (Orange pour Free), rnFree nous a demander d'attendre la
box avant d'envoyer notre lettre de résiliation, de ce fait Orange France telecom nous a mis en
recouvrement ( echeance le 24 mars 2001) pour le reste de notre abonnement a savoir
370€.rnSommes nous dans notre droit en refusant de payer ou pas?rnQue risquons nous a ne
pas payer ces frais?rnMerci pour votre réponse

Par Marion2, le 21/03/2011 & 17:07

Pour hausse de la TVA, les résiliations doivent étre demandées entre Février et Juin
2011.rnrnSur le courrier de résiliation, vous devez indiquer le motif de votre résiliation (hausse
de la TVA).rrnAvez-vous renvoyer dans les temps la box Orange ?
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